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Droit d'acriture de 	SCa 	euros 

payé sur declaration par le Notaire B Michaux 

Etterbeek. 

UX 
Acte etabil en 6 	pegos), 

es annexe(s). Soc. oro, a rorme ae s.p.r.l. 
0888.121.409 

Boulevard Saint-Michel, 78 
1040 Etterbeek 

Tal.: 02/736.31.24 
Fax, 02/736.38.64 

Par devant nous, Maitre Bernard MICHAUX, notaire associé a Etterbeek,. 

 

ONT COMPARU 

 

Monsieur 	 i8), ne a Braine-le- 
Comte, le 12 octobre 1964, époux de Madam( 

, le 30 aota 1965, domicilie a 1501 Halle, 

4ez feuillet 

Floralaan, 51. 
Marie a Halle le 23 septembre 2006 sous le regime 4, 
h4.4 4, A ;K.''' .  Gk. "464441  

Ci-après invariablement dénommé "le vendeur". 

Madame — 	 _ 
Elisabethville (ex Congo Belge), le 16.juin 1938 divorcée, domiciliée a 1180 Uccle, 
rue Papenkasteel, 39, /IA in. 0, 

Ci-après invariablement dénommées "l'acouereur". 

Lesquelles parties nous ont requis de dresser l'acte authentique de la convention 
intervenue directement entre elles de la manière suivante : 

Le vendeur declare par les présentes, avoir vendu sous les garanties ordinaires de 
droit et pour franc, quitte et libre de toutes dettes et charges privilegiees ou 
hypothécaires quelconques a l'acquereur qui declare accepter, le bien suivant : 

COMMUNE D'UCCLE — quatrième division — article numéro 21614  
Dans un immeuble a appartements multiples denomme « Residence Hamilton » sis 
rue du Ham, 124, faisant partie d'un complexe immobilier qui comprend deux autres 
immeubles denommes « Residence Hampshire » et « Residence Hampton », 
construit sur un terrain d'une superficie d'apres titre de un hectare un are quatre-
vingts centiares, cadastre selon titre et selon extrait cadastral recent section H 
numéro 5/D/33 pour une contenance d'un hectare quatorze ares cinquante-cinq 
centiares (1ha 15 a 75ca) 
1. L'appartement type K au deuxième étage, dénommé K2, étant le cinquième 
appartement a partir de la gauche de l'immeuble en le regardant de l'arriere ; 
comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive : 
- au deuxieme otage : un hall, une cuisine avec terrasse, un living avec terrasse, un 
water-closet, un dégagement de nuit, une salle de bains, deux chambres. 
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- au sous-sols : la cave numero soixante-cinq (65) avec sa porte. 
b) en coorooriete et indivision forcée  : 
cinquante-trois/dixmilliernes (53/10.000) indivis dans le terrain et cent trente- 
six/dixmilliemes (136/10.000) indivis dans les parties communes de la Residence 
Hamilton autres que le terrain 
2. L emplacement de parking numéro quarante-cinq (45) situé dans les sous- 
sols ; comprenant : 
a) en cropriete privative et exclusive  
('emplacement de parking proprement 
b) en copropnete et indivision forcée  
trois/dixmilliemes (3/10.000) indivis dans le terrain et sept/dixmilliemes (7/10.000) 
indivis des parties communes de la Residence Hamilton autres que le terrain. 

Tels que ces biens sont plus amplement décrits a ('acte de base avec reglement de 
copropriété dressé par les Notaires André Van der Vorst, a Ixelles et Leon Dewever, 
a Bruxelles, le 15 avril 1977, transcrit au deuxiOme bureau des Hypotheques 
Bruxelles, le 10 mai suivant, volume 7988 numéro 1 et de l'acte de base 
complémentaire recu par ledit notaire Dewever, a ('intervention du Notaire Van Der 
Vorst, prenomme, le 4 novembre 1977, transcrit au deuxième bureau des 
Hypotheques a Bruxelles, le 8 décembre suivant, volume 8061 numéro 18. 

Revenu cadastral actuel non indexe  : 1346 euros. 

Le vendeur declare que le revenu cadastral n'a pas été soumis a revision et qu'il 
n'existe aucune procedure de revision en cours. 

Ci-apres invariablement dénommé "le bien ". 

L'acquereur reconnait avoir visité le bien et dispense le vendeur d'en fournir plus 
ample description aux présentes. 

ORIGINE DE PROPRIETE 
Le vendeur declare être propriétaire du bien Dour ('avoir acquis, avant son marine, 
de M"--' 

son épouse 

t, 
_ 	 . • • •••••11411,01,,  

L'acquereur devra se contenter de ('origine de propriété qui precede sans pouvoir 
exiger d'autre titre qu'une expedition des présentes. 

CONDITIONS GENERALES DE LA VENTE 

La présente vente est faite sous les clauses, charges et conditions suivantes. 

1. Etat du bien  
Le bien est vendu tel qu'il se trouvait dans son état au 22 juillet 2010, bien connu de 
l'acquereur, qui declare avoir pris et recu toute information quanta sa situation, son 
état et son affectation. 
Le vendeur nest pas responsable des défauts et vices qui sont apparents et que 
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l'acquereur a pu lui-même constater. 
L'acquereur sera sans recours contre le vendeur pour raison de vices caches, mais 
uniquement dans Ia mesure 0C1 le vendeur ne les connaissait pas. Sans que cette 
affirmation puisse entrainer un quelconque recours de Ia part de racquet-air envers 
le vendeur compte tenu de l'anciennete éventuelle du batiment et de ('absence de 
connaissances techniques du vendeur, le vendeur declare ne pas avoir 
connaissance de ('existence de vices caches, en ce compris de merule ou 
d'amiante. 
Le vendeur declare que tous meubles meublants et objets ne faisant pas partie de la 
vente ont été enlevés a ses frais, et que le bien a été mis en état de propreté. 
Garantie décennale 
L'acquereur est purement et simplement subroge dans tous les droits que le 
vendeur aurait pu invoquer ou a invoqués dans le cadre de la garantie décennale 
(articles 1792 et 2270 du Code civil et article 6 de la loi Breyne). Toutefois, 
l'acquereur sera tenu, a l'entiere décharge du vendeur, de supporter toutes les 
charges et frais exigibles en resultant dans la mesure ou le paiement en est exigé a 
compter de ce jour. 

2. Conditions spéciales — servitudes et mitovennetes 
Le bien est vendu avec toutes les mitoyennetes éventuelles et avec les servitudes 
actives et passives, apparentes et occultes, continues et discontinues qui peuvent 
('avantager ou le grever, sauf a l'acquereur a faire valoir les unes a son profit et a se 
défendre des autres, mais a ses frais, risques et perils, sans intervention du vendeur 
ni recours contre lui, 
Le vendeur declare qu'a sa connaissance, le bien n'a pas fait ('objet de conventions 
derogatoires au droit commun et relatives a la mitoyenneté des murs et clotures 
formant limite du bien. 
Le vendeur declare qu'aucune mitoyenneté ne reste due. 
Conditions spéciales  
L'acquereur sera subroge dans tous les droits et obligations du vendeur qui résultent 
du ou des titres de propriété du vendeur. 
Le vendeur declare qu'a sa connaissance, a ('exception de celles eventuellement 
reprises dans l'acte de base dont question ci-dessous, it n'existe pas de condition 
spéciale ou servitude sur le bien, et que personnellement, iI n'en a conféré aucune. 
Le vendeur decline toute responsabilité quant aux servitudes qui auraient pu avoir 
été concedees par des propriétaires anterieurs. 

3. Contenance  
La contenance susexprimee dans Ia description du bien nest pas garantie, toute 
difference avec Ia contenance réelle, fat-elle même superieure a un/vingtieme, 
faisant profit ou perte pour l'acquereur, sans modification quant au prix. 
Les indications cadastrales ne sont données qu'a titre de simple renseignement et 
l'acquereur ne pourra se prévaloir d'une inexactitude ou dune omission dans 
lesdites indications. 

4. Contributions — ImpOts  
L'acquereur supportera toutes les contributions et taxes generalement quelconques 
grevant le bien, pro rata temporis, a compter de son entrée en jouissance, 
('exception des taxes sur la seconde residence et de celles recouvrables par 
annuites. 
L'acquereur paiera notamment, au prorata de sa jouissance, le precompte 
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immobilier frappant le bien. 
Le vendeur reconnalt avoir regu ce jour de l'acquereur la auota-nart riP nrianrimntp 

immobilier relative a l'annee en mum c'61irioni• 

Le vendeur declare qu'aucune taxe de recouvrement pour ('ouverture et 
l'elargissement des rues ou pour tous autres travaux de voirie executes a ce jour ne 
reste due. Si par impossible il en existait, le vendeur devra s'en acquitter a premiere 
demande. 
Le vendeur certifie qu'aucune notification ne lui a été faite A ce jour par 
('administration communale portant que le bien serait partiellement ou totalement 
abandonné , inoccupé ou inachevé. 

5. Compteurs  
L'acquereur sera tenu de continuer tous éventuels abonnements a ('eau, au gaz et a 
l'electricite et/ou autres services d'utilite publique pouvant exister relativement au 
bien et en paiera toutes redevances a partir des plus prochaines échéances suivant 
Ia date de son entrée en jouissance. 
Les compteurs, canalisations et tout autre objet appartenant aux societes 
distributrices ou a des tiers ne font pas partie de la vente et sont reserves a qui de 
droit. 

6. Assurances  
Le vendeur declare que le bien est assure par une police collective contre l'incendie 
et les perils connexes, sans garantie quant au montant assure, conformement a 
l'acte de base. L'acquereur continuera en lieu et place du vendeur tous contrats 
collectifs d'assurance contre l'incendie et les perils connexes souscrits par Ia 
copropriété, et en paiera les primes et redevances pro rata temporis a compter de 
son entrée en jouissance. 
L'acquereur est toutefois libre de souscrire a ses frais toutes polices 
complémentaires. 

7. Occupation — Propriété Jouissance  
Le transfert de propriété a lieu ce jour. 
L'acquereur aura la jouissance du bien a compter de ce jour par Ia prise de 
possession réelle et par Ia remise par le vendeur de toutes les clefs en sa 
possession. 
A ce sujet, le vendeur declare que le bien est libre de toute occupation généralement 
quelconque et vide de tout mobilier. 

COPROPRIETE 

1. Acte de base  
L'immeuble dont depend le bien vendu est regi par l'acte de base, contenant le 
reglement de copropriété, dresse par les Notaires André Van der Vorst, a Ixelles et 
Leon Dewever, a Bruxelles, le 15 avril 1977, transcrit au deuxième bureau des 
Hypotheques a Bruxelles, le 10 mai suivant, volume 7988 numéro 1 et de l'acte de 
base complémentaire regu par ledit notaire Dewever, a ('intervention du Notaire Van 
Der Vorst, prenomme, le 4 novembre 1977, transcrit au deuxième bureau des 
Hypotheques a Bruxelles, le 8 décembre suivant, volume 8061 numéro 18, ainsi que 
par le reglement d'ordre interieur s'il existe. 
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L'acte de base, le reglement de copropriété, le reglement d'ordre interieur et les 
decisions de l'assemblee generale sont opposables a l'acquereur. Celui-ci declare 
qu'il en a pris connaissance préalablement a ce jour ou, si tel nest pas le cas, qu'il 
renonce a tout recours contre le vendeur en raison des obligations qui résultent pour 
lui desdits reglements et decisions, sans prejudice de ce qui est prévu ci-apres en 
matière de contribution aux charges extraordinaires. 
Le vendeur a remis prealablement ala signature des présentes a l'acquereur qui le 
reconnalt, les trois derniers proces-verbaux de l'assemblee generale des 
coproprietaires. 
Le vendeur remet ce jour a l'acquereur un exemplaire desdits acte de base avec 
reglement de copropriété et acte modificatif. 

2. Charges ordinaires  
Lacquer-air supportera les charges ordinaires a compter de son entree en 
jouissance, au prorata de Ia période en cours, sur base d'un décompte a établir par 
le syndic. 

3. Charges extraordinaires  
1. Charges extraordinaires  
Conformément a ('article 577-11 paragraphe 2 	du Code civil, le notaire 
instrumentant a demandé au syndic, notamment l'etat des dépenses, appels de 
fonds, frais et dettes qui y sont mentionnés. 
Les parties reconnaissent avoir été averties par nous notaire que le syndic a 
répondu a cette lettre le 17 aoOt 2010, ainsi que le 15 octobre pour un complement 
d'informations. Les parties reconnaissent en avoir rep une copie ainsi que de ses 
annexes et dispensent le notaire instrumentant de les reproduire aux présentes. 
Par ailleurs, elles nous déclarent avoir obtenu tous les documents et informations 
dont question au premier paragraphe de cet article. 
L'acquereur declare avoir été éclairé par le notaire instrumentant sur le fait que, 
conformement a la loi, il est tenu, nonobstant toute clause contraire, a regard de la 
copropriété, au paiement des dépenses, frais et dettes énoncées par le paragra-
phe 2, 1°, 2°, 3° et 4° de ('article 577-11 du Code civil. 
Les parties ont en outre convenu ce qui suit: 
1.- L'acquereur supportera : 
1° le montant des dépenses de conservation, d'entretien, de reparation et de 
refection décidées par l'assemblee generale ou le syndic avant la date certaine du 
transfert de la prophet& mais dont le paiement est demande posterieurement 
cette date ; 
2° un état des appels de fonds approuvés par l'assemblee generale des 
copropriétaires avant la date certaine du transfert de Ia propriété et le coat des 
travaux urgents dont le paiement est demande par le syndic posterieurement a 
cette date ; 
3° un état des frais lies a ('acquisition de parties communes, decides par 
l'assemblee generale avant la date certaine du transfert de Ia propriété, mais dont 
le paiement est demandé par le syndic posterieurement a cette date ; 
4° un état des dettes certaines dues par ('association des copropriétaires a la suite 
de litiges nés anterieurement a la date certaine du transfert de la propriété, mais 
dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement a cette date. 
Toutefois, l'acquereur sera tenu de payer les charges extraordinaires et les appels 
de fonds decides par l'assemblee generale des coproprietaires, qui a eu lieu entre 
la conclusion de la convention et la passation de l'acte authentique puisqu'il 
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disposait d'une procuration pour y assister. 

4. Propriété du fonds de reserve  
Les parties déclarent savoir que Ia quote-part du vendeur dans le fonds de reserve 
de ('immeuble reste appartenir a l'association des copropriétaires. 
Cette quote-part ne fera ('objet d'aucun décompte entre parties. 

5. Créances de la copropriété  
Les créances resultant éventuellement de tous litiges concernant l'association des 
copropriétaires appartiennent a celle-ci, sans que l'acquereur soit tenu au 
paiement d'une indemnite au vendeur. 

6. Informations  : 
Le vendeur declare, qu'A sa connaissance : 

aucun litige impliquant l'association des copropriétaires nest actuellement en 
cours; 
- l'association des coproprietaires n'a contracté aucun emprunt pour financer des 
travaux réalisés a ce jour aux parties communes. 
Tous les frais d'informations et de remises des documents visas par ('article 577-11 
paragraphes 1 et 2 du Code civil sont a charge du vendeur. 
L'acquereur declare qu'il sera domicilie dans le bien acquis. 
Le vendeur declare qu'il reste domicilie en son domicile actuel. 

URBANISME — GESTION DES SOLS POLLUES  
DROIT DE PREEMPTION  

1. Urbanisme  
1. Généralités 
L'acquereur reconnatt avoir été informe de l'opportunite de recueillir de son côté 
anterieurement a Ia conclusion de Ia vente, tous renseignements sur Ia situation 
urbanistique du bien et sur son environnement. 
En outre, le notaire attire tout spécialement ('attention de l'acquereur, ce qu'il 
reconnait expressément, sur ('importance et la nécessité qu'il vérifie 
personnellement, en surplus de Ia recherche urbanistique effectuée par le notaire 
conformément a la legislation régionale applicable, la conformite du bien vendu 
avec les permis délivrés par les autosites compétentes ainsi que la legalite des 
travaux qui ont ou auraient été effectués depuis le jour de sa construction en 
s'adressant au service de ('urbanisme de la commune (30 se situe le bien, service 
auquel it peut demander Ia production de tous les permis délivrés depuis le jour de 
la construction de ('immeuble jusqu'a ce jour, afin de verifier qu'aucun acte ou 
travaux n'ont ete effectués dans le bien en contravention avec les prescriptions 
urbanistiques figurant aux différents permis d'urbanisme. 
2. Lettre de la commune 
Conformément a ('article 275 du Code bruxellois de l'aménagement du territoire, le 
notaire instrumentant a demandé a Ia Commune d'UCCLE de lui délivrer les 
renseignements urbanistiques qui s'appliquent au bien. 
La reponse de la Commune d'UCCLE, en date du 2 septembre suivant, stipule 
litteralement ce qui suit: 
"Pour le territoire of) se situe le bien : 
a) en ce qui concerne la destination : 
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Le Plan Regional d'Affectation du Sol approuvé par arrêté du Gouvernement du 3 
mai 2001 reprend le bien en zone d'habitation a predominance residentielle. 
II n'est pas repris dans les limites d'un plan communal d'amenagement 
Le bien constitue le lot n° 1 D du permis de lotir n° 214 bis octroye par le College 
des Bourgmestres et Echevins le 15 juin 1993. 
b) en ce qui concerne les conditions auxquelles un projet de construction 
serait soumis 
Prescriptions du PRAS, du Reglement Regional de l'Urbanisme, des Réglements 
Généraux de la Batisse de ?Agglomeration titre XX, de is commune et du permis 
de lotir precites. 
Prescriptions urbanistiques comprises dans le permis de lotir n° 214 bis. 
c) en ce qui concerne une expropriation eventuelle qui porterait sur le bien : 
A ce jour , l'administration communale a connaissance d'un plan d'alignement 
approuve par arrêté royal du 22 mars 1929 portant la rue du Ham a une largeur de 
14 m et autorisant l'expropriation des emprises nécessaires a cet effet. 
d) en ce qui concerne l'existence d'un périmètre de preemption 
A ce jour, l'administration communale n'a connaissance d'aucun périmètre de 
preemption dans lequel le bien considéré serail repris. 
e) autres renseignements : /e bien n'est pas repris dans un espace de 
developpernent renforce du logement et de la renovation. Nul ne peut, sans un 
permis préalable, écrit et expres du College des Bourgmestre et Echevins modifier 
?utilisation ou la destination de tout ou partie d'un bien memo si cette modification 
ne nécessite pas de travaux ; (art 98 du Cobat du 9 avril 2004). 
Permis d'urbanisme n° 27805 délivré le 24 mai 1976 par decision du College des 
Bourgmestre et Echevins pour 3 immeubles a appartements. Permis d'urbanisme 
n° 38970 delivre le 15 décembre 2009 par decision du College des Bourgmestre et 
Echevins pour la regularisation du changement d'utilisation de 7 logements en 5 
unites de bureaux au rez-de-chaussée d'un immeuble. 
Le bien n'est pas classé comme monument ou site, ni en vole de classement. 

L'acquereur declare avoir rect.' une explication de ces renseignements, ainsi 
qu'une copie de Ia reponse de Ia Commune. 
3. Expropriation — Monuments/Sites — Alignement/Sites inexploites 
Le vendeur declare que, a sa connaissance, le bien n'est pas concerné par des 
mesures d'expropriation ou de protection prises en vertu de la legislation sur les 
monuments et les sites ni soumis a une servitude d'alignement. 
Le vendeur declare qu'a sa connaissance le bien n'est pas repris a ('inventaire des 
sites d'activite inexploites tel que prévu aux articles 251 et suivants du Code 
bruxellois de I'amenagement du territoire. 
4. Situation existante 
Le vendeur garantit a I'acquereur la conformité des actes et travaux qu'il a 
personnellement effectués sur le bien avec les prescriptions urbanistiques. II 
declare en outre qu'a sa connaissance le bien n'est affecté, par le fait d'un tiers, 
d'aucun acte ou travail irrégulier. 
Le vendeur declare que le bien est actuellement affecté a usage de d'habitation*, II 
declare qu'a sa connaissance, cette affectation est reguliere et qu'il n'y a aucune 
contestation a cet égard. Le vendeur ne prend aucun engagement quant a 
('affectation que l'acquereur voudrait donner au bien, ce dernier faisant de cette 
question son affaire personnelle sans recours contre le vendeur. 
Le vendeur declare que le bien ci-dessus n'a fait ('objet d'aucun permis 
('exception de ceux dont question dans Ia lettre de la commune reproduite ci-avant, 
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ou certificat d'urbanisme laissant prévoir la possibilite d'y effectuer ou d'y maintenir 
aucun des actes et travaux vises par les legislations régionales applicables et qu'il 
ne prend aucun engagement quant ala possibilité d'executer ou de maintenir sur 
le bien aucun des actes et travaux vises par lesdites legislations. 
Par consequent aucun des actes et travaux vises a ('article 98 paragraphe 1 dudit 
Code, ne peuvent être effectués sur le bien objet de ('acte, tant que le permis 
d'urbanisme n'a pas été obtenu. 

2. Environnement - Gestion des sols pollués 

2.1. Permis  
Le vendeur aux présentes declare que le bien objet des présentes n'a, a sa 
connaissance, pas fait ('objet d'un permis d'environnement et qu'il n'est pas exercé 
ou qu'il n'a pas été exercé dans le bien vendu une activité reprise dans Ia liste des 
activités qui imposent Ia demande d'un tel permis (Arrete du gouvernement de la 
Region de Bruxelles-Capitale du 4 mars 1999). 

2.2. Ordonnance du 5 mars 2009 relative a la gestion et a !'assainissement du sal  
Les parties déclarent avoir eta informees des dispositions contenues dans 
l'Ordonnance du 5 mars 2009 relative a Ia gestion et a ('assainissement du sol 
lesquelles imposent notamment au vendeur d'un bien immeuble de transmettre 
l'acquereur, préalablement a Ia vente, une attestation du sol delivree par l'Institut 
Bruxellois pour Is Gestion de ('Environnement (ci-apres I'IBGE) et, s'il ressort de 
cette attestation que la parcelle concernée est potentiellement polluee, de faire 
procéder a une reconnaissance de l'etat de sol ainsi que, le cas échéant, au 
traitement de Ia pollution. 
L'acquereur reconnait avoir été informé du contenu de l'attestation du sol delivree 
par l'Institut Bruxellois pour la Gestion de ('Environnement en date du 20 aout 2010 
et mentionnant les informations détaillées de ('inventaire de l'etat du sol relative a 
la parcelle sur laquelle est edge l'immeuble dont fait partie le lot privatif vendu. 
Cette attestation stipule notamment textuellement ce qui suit : 

2. Statut de la parcelle 
La parcelle n'est actuellement pas inscrite a !'inventaire de Mat du sol. 
3. Informations détaillées disponibles dans Pinventaire de Petat du sol 
Nature et titulaires des obligations 
ii n'y a pas d'obligations en ce qui conceme !'alienation de droits reels (exp. yenta) 
sur cette parcelle. » 
Le vendeur declare qu'il ne détient pas d'information supplementaire susceptible 
de modifier le contenu de cette attestation du sol et precise notamment, après 
avoir pris connaissance de la liste des activités a risque au sens de l'Ordonnance, 
qu'a sa connaissance aucune de ces activités nest ou n'a eta exercée dans les 
parties communes ou dans le lot privatif vendu. 
L'acquereur declare avoir recu une copie de l'attestation du sol. 

3. Droit de preemption  
Le vendeur declare que le bien n'est greve d'aucun draft de preemption ou droit de 
preference ou de rachat conventionnel. 
Le vendeur declare qu'a sa connaissance, le bien nest grevé d'aucun droit de 
preemption ou droit de preference legal ou reglementaire. 
Le vendeur declare qu'a ce jour, it ne lui a pas été notifié que le bien serait situé 
dans le perimetre arrete par le Gouvernement reprenant les différents immeubles 
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soumis au droit de preemption vise par ('ordonnance du 19 mars 2009. 

DOSSIER D'INTERVENTION ULTERIEURE  
INSTALLATIONS ELECTRIQUES - CODE DU LOGEMENT 
1. Dossier d'intervention ultérieure  
Les parties reconnaissent avoir été informées par le notaire instrumentant de la 
portée de l'Arrete Royal du 25 janvier 2001, imposant a tout vendeur Ia remise d'un 
dossier d'intervention ulterieure pour les travaux qu'il a effectués ou fait effectuer 
awes le ler  mai 2001. 
Interroge par le notaire instrumentant sur ('existence d'un dossier ultérieur 
d'intervention afferent au bien, le vendeur a répondu de maniere negative et a 
confirmé que, depuis le 1 er  mai 2001, aucuns travaux pour lesquels un dossier 
d'intervention ultérieure devait être constitué n'ont été effectués. 

2. Installations électriques  
Le vendeur declare que le bien est une unite d'habitation au sens de l'article 276 
bis du Reglement general sur les installations électriques du 10 mars 1981, dont 
l'installation électrique n'a pas fait l'objet d'un contrôle complet prévu par ledit 
Reglement préalablement ala mise en service de l'installation. Par proces-verbal 
du 10 aoOt 2010 dresse par BELOR a.s.b.l. il a été constaté que l'installation ne 
satisfaisait pas aux prescriptions du reglement. 
Au terme d'un délai de 18 mois a compter de ce jour, it y aura lieu de constater si 
les manquements ont été rectifies. L'acquereur est tenu de communiquer son 
identité et la date du present acte a l'organisme agree précité qui a effectué le 
contrôle. II conserve toutefois la liberté de designee,-  par Ia suite un autre 
organisme agree afin d'effectuer les contrôles ulterieurs. 
II reconnall avoir été informé par le* notaire* des sanctions prévues dans le 
Reglement general, ainsi que des dangers et responsabilités en cas d'utilisation 
d'une installation qui ne satisfait pas aux prescriptions dudit Reglement, et du fait 
que les frais du nouveau contrôle par l'organisme seront a sa charge. 
L'acquereur reconnait avoir reçu ('original du proces-verbal du vendeur. 

3. Code du Loqement Bruxellois  
Les parties sont informées que le Code Bruxellois du Logement impose Ia mise en 
conformite de tous les logements donnés en location avec des normes de securité, 
de salubrité et d'equipements des logements. 
En outre, la mise en location de logements meublés ou de logements dont la 
superficie est égale ou inferieure a 28 metres cares, dolt faire l'objet d'une 
attestation de conforrnite delivree par le Service Regional d'Inspection. 
Le vendeur declare que le bien: 
- ne fait pas l'objet d'une location meublee, en vertu d'un bail ou de deux baux 

distincts, au sens de l'article 1.11° de ladite Ordonnance ; 
nest pas un « petit logement » au sens de l'article 1.12° de ladite Ordonnance ; 

- n'est pas frappe d'une interdiction de location ou d'une (ni) d'amende 
administrative ; 
ne fait pas l'objet d'un droit de gestion publique ; 

PRIX — QUITTANCE  
Apres lecture de l'article 203 du Code des droits d'enregistrement, les parties 
déclarent que la présente vente est consentie et acceptee pour le prix de 
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Le vendeur reconnait avoir recu cette somme de Pacquereur, comme suit : 

e 
IA- 	,.... b .`1. 1• L.: J. 1.---P.-- 4-- 

1),'cl 	, 7 ,...-,•r- ,,...0.. (.. 1.., -41." - ..-- -14----:....-4 . 1.„..0„,.., 1: 'L. (it (,4"4—  

1 (-4.4-4... 1.--ar.--• . C. A. Zpve ,--7 sy — v—.. z y cl-  Z y_ •-• 2 / f; 1-,-. c/,._ C_...--„...,/ frt._ 

4 71....,Z, ict.,fri  ,5,) ,,,c,ft.a._.. A.: ce.1— ry-ye. — C.2 	' 
df6ntquittance entière et definitive sous reserve de bonne execution du virement. 

Constatation du paiement 
Le notaire instrumentant constate que le solde du prix de vente et les frais d'acte 
ont été payes au moyen de 1/44,ve 

DISPENSE D'INSCRIPTION D'OFFICE 
Apres que le notaire ait attire l'attention du vendeur sur les consequences et Ia 
portee d'une telle dispense, et singulièrement sur la déchéance du privilege et de 
('action résolutoire qui en résulte, le vendeur dispense formellement le 
Conservateur des hypotheques de prendre inscription d'office, lors de la 
transcription des présentes, pour quelque cause que ce soit. 

FRAIS 
Tous les frais, taxes et honoraires de ('acte de vente sont a charge de Pacquereur. 

DECLARATIONS FISCALES 

1. ARTICLE 203 DU CODE DES DROITS D'ENREGISTREMENT 
Les parties reconnaissent que le notaire instrumentant leur a donne. lecture des 
prescriptions édictées par le premier alinea de Particle 203 du Code de 
('Enregistrement rédigé comme suit: 
"En cas de dissimulation au sujet du prix et des charges ou de Ia valeur 
conventionnelle, il est du individuellement par chacune des parties contractantes 
une amende egale au droit elude. Celui-ci est dO indivisiblement par toutes les 
parties." 

2. L'ACQUEREUR 

2.1. Article 184 bis du Code des droits d'enregistrement 
L'acquereur declare que les fonds utilises pour le paiement du prix ne proviennent 
pas d'un jugement ou arret dont les droits d'enregistrement rant pas été acquittes. 

2.2. Abattement 
L'acquereur declare avoir été parfaitement informe par le(s) notaire(s) soussigne(s) 
des conditions a remplir pour pouvoir beneficier de ('abattement vise a Particle 46 bis 
du Code des droits d'enregistrement. 
I, dec€area ce ne pas pouvoir bénéficier actuellement dudit abattement mais avoir 

--- 	 :.int a ce jour en 
un cheque numéro 34 4782,tipaui-te-Gumpte--cre-la-banque 
Dont quittance entiere et definitive, faisant double emploi avec toutes autres 
quittances délivrées anterieurement a ce jour pour le même objet: ___•_ _ 

soldeila totalité du prix, présentement 
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été informé de la possibilité de pouvoir en bénéficier par voie de restitution sur base 
de ['article 212bis du Code des droits d'Enregistrement en cas de revente, dans les 
deux ans a dater de Ia signature du present acte authentique de vente, du (des) 
bien(s) immeuble(es) qui rempeche(nt) actuellement de demander le benefice de la 
reduction. 
A cet egard, l'acquereur declare que ce(s) bien(s) va(vont) être vendu(s) a bref 
L'acquereur se reserve par consequent le droit de demander Ia restitution des droits 
d'enregistrement en vertu de Particle 212 bis du code des droits d'enregistrement 
pour le cas ou it revendrait effectivement cet(ces) immeuble(s), au plus tard deux 
ans apres is signature des présentes. 

3. LE VENDEUR 
3.1. Restitution  (art.212 du Code des Droits d'Enregistrement) : 
Le vendeur declare avoir été parfaitement informé par le(s) notaire(s) soussigne(s) 
de la possibilité d'un remboursement des droits d'enregistrement en cas de revente 
tombant sous ('application de Particle 212 du Code des droits d'enregistrement. 
Le vendeur declare ne pas se trouver dans les conditions pour pouvoir solliciter cette 
restitution. 

3.2. Abattement par voie de restitution  (art.212 bis du Code des Droits 
d'Enregistrement) : 
Le vendeur declare avoir ete parfaitement informe par le(s) notaire(s) soussigne(s) 
des dispositions de Particle 212 bis du Code des droits d'enregistrement qui permet 
de bénéficier de Is reduction de la base imposable prévue a l'article 46bis du même 
code, par voie de restitution, en cas de revente, dans le delai legal de deux ans 
suivant Ia date de son acte authentique d'acquisition, de(s) l'immeuble(s) qui 
empechai(en)t ['application de ladite reduction lors de cette acquisition. 
Le vendeur declare ne pas se trouver dans les conditions pour pouvoir solliciter cette 
restitution. 

4. Taxation sur les plus-values — information 
Le vendeur declare avoir été parfaitement informe par le(s) notaire(s) soussigne(s) 
de Peventualite de la taxation des plus-values réalisées sur des immeubles bâtis et 
non bats en cas de vente d'un bien qui a fait ['objet d'amortissements professionnels 
ou en cas de vente dune seconde residence dans les cinq ans ou d'un terrain dans 
les huit ans. 

5. Assuiettissement a la TVA 
Les parties reconnaissent que le notaire instrumentant leur a donne lecture des 
prescriptions édictées par les articles 62 paragraphe 2 et 73 du Code de la Taxe sur 
Ia Valeur Ajoutée. 
Le vendeur declare : 

ne pas être assujetti a Ia Taxe sur Ia Valeur Ajoutée ; 
ne pas l'avoir été endéans les cinq derrieres années ; 
ne pas être membre ou avoir été membre d'une association de fait assujettie 
A Ia Taxe sur la Valeur Ajoutée ; 
n'avoir aliéné durant les cinq années précédant les présentes, aucun bien 
immobilier avec application des dispositions de l'article 8 paragraphes 2 et 3 
du code de la TVA. 

DISPOSITIONS FINALES G ROLE 
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1. Consentement - ajprobation globale et finale  
Les parties declarent que, dans le cas ou les clauses et conditions de cet acte 
s'ecarteraient de celles contenues dans toute convention qui pourrait etre intervenue 
antérieurement, ayant le meme objet, le present acte, qui est le reflet exact de la 
volonté des parties, prévaudra. 
2. Election de domicile  
Pour ('execution des présentes, les parties font election de domicile en leur domicile 
*et siege respectif susindique. 
3. Confirmation d'identite — Certification d'etat civil  
Pour satisfaire aux dispositions de Ia loi hypothécaire et a ('article 11 de la Loi de 
Vent6se, le notaire certifie les noms, prénoms lieu et date de naissance et domicile 
des parties-personnes physiques au moyen : 

- d'un extrait du registre national ; 
- de Ia carte d'identite. 
- 	du carnet de manage ou de l'acte de mariage; 

Les parties dont le numéro national est repris dans la comparution du present acte 
déclarent expressement etre d'accord avec cette mention. 
4. Declarations diverses  
Le vendeur declare : 

- ne pas avoir de connaissance d'une procedure judiciaire en cours qui 
pourrait empecher Ia jouissance du bien ou Ia vente de ce demier. 

Chaque partie declare : 
- etre capable ; 

qu'elle n'est pas pourvue d'un administrateur provisoire ou d'un conseil 
judiciaire ; 

- d'une maniere generale, qu'elle n'est pas dessaisie de ('administration de 
ses biens ; 

- 	qu'elle n'a pas été déclarée en faillite a ce jour ; 
- qu'elle n'a pas depose de requete en reorganisation judiciaire (dans le 

cadre de la loi relative ala continuité des entreprises) ; 
- 	qu'elle n'a pas introduit de requete en mediation de dettes et qu'elle n'a pas 

('intention de le faire ; 
- que son identite est conforme a ce qui est mentionné ci-dessus ; 

5. Loi contenant organisation du notariat 
Les parties reconnaissent que leur attention a été attirée sur le droit de chaque 
partie de designer librement un autre notaire ou de se faire assister par un conseil, 
en particulier quand ('existence d'interets contradictoires ou d'engagements 
disproportionnés est constatée. 

DROITS D'ECRITURE (CODE DES DROITS ET TAXES DIVERS) 
Le droit d'ecriture s'eleve a cinquante euros (50,00 EUR). 

DONT ACTE 
Fait et passé a Etterbeek, en ('Etude, date que dessus. 
Les parties déclarent guides ont pris connaissance du projet du present acte et/ou 
de ses annexes dans le délai legalement impose pour lui permettre de ('examiner 
utilement. 
Et apres lecture commentée, integrate en ce qui conceme les parties de l'acte 
visées a cet égard par la loi, et partiellement des autres dispositions, les parties ont 
signé avec Nous, Notairef, Ia minute restant a Maitre MICHAUX, qui ('inscrit a son 
repertoire. 

Pr- it°  

RAMIE DE / LIMES 
/e& Eig urns NIS 

Das L'ACTE, MONA 
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